
2. Objet des PPR

Les PPR ont pour objet, en tant que de besoin de (article L.562-1 du code de
l’environnement) :

• délimiter des zones exposées aux risques en fonction de leur nature et de leur
intensité. Dans ces zones, les constructions ou aménagements peuvent être interdits
ou admis avec des prescriptions ;

• délimiter des zones non directement exposées aux risques, mais dans lesquelles toute
construction ou aménagement pourrait aggraver les risques ou en provoquer de
nouveaux ;

• définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde incombant aux
collectivités publiques et aux particuliers ;

• définir les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des
constructions ou ouvrages existants devant être prises par les propriétaires exploitants
ou utilisateurs concernés.


